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Resolution no 65/2017 

TITRE: 
Nouvelle approche de financement provisoire de I' education des Premieres 
Nations 

OBJET: Education 

PROPOSEUR(E): Stanley Grier, Chef, nation Piikani, Alb. 

COPROPOSEUR(E): Tyrone McNeil, mandataire, Premiere Nation de Kwaw Kwaw Apilt, C.-B. 

DECISION: Adoptee; 15 objections; 7 abstentions 

ATTENDU QUE : 

A. En vertu de Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Ia Declaration des 
Nations Unies) : 

i. Article 14(1) : Les peuples autochtones ant le droit d'etablir et de controler leurs propres systemes et 
etablissements scolaires au l'enseignement est dispense dans leur propre langue, d'une maniere 
adaptee a leurs methodes culturelles d'enseignement et d'apprentissage. 

ii. Article 19 : Les Etats se concertent et cooperent de bonne foi avec les peuples autochtones interesses 
- par l'intermediaire de leurs pro pres institutions representatives -avant d'adopter et d'appliquer des 
mesures legislatives au administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin 
d'obtenir leur consentement prealable, donne librement et en connaissance de cause. 

iii. Article 23 : Les peuples autochtones ant le droit de detinir et d'elaborer des priorites et des strategies 
en vue d'exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ant le droit d'etre activement associes 
a I' elaboration et a Ia definition des programmes de sante, de logement et d'autres programmes 
economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l'intermediaire 
de leurs propres institutions. 
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B. Les Premieres Nations possedent des droits inherents et issus de traites en matiere d'education et le 
gouvernement du Canada doit maintenir et respecter l'autorite inherente des Premieres Nations d'exercer un 
controle sur l'apprentissage continu. 

C. L'education est un droit humain fondamental. Pour les Premieres Nations, ce droit provient d'un cadre unique 
de droits inherents propres aux peuples autochtones, qui sont proteges par Ia Constitution en vertu de !'article 
35 de Ia Loi constitutionnelle de 1982 et qui sont appuyes par des mecanismes et des instruments 
internationaux, y compris Ia Declaration des Nations Unies. 

D. En 1972, les Premieres Nations du Canada ant souscrit a Ia politique de Ia maitrise indienne de /'education 
indienne, qui preconisait une approche educative fondee sur le controle parental et local. En 2010, par Ia voie 
de Ia resolution no 12/2010 de I'Assemblee des Premieres Nations (APN), les Premieres Nations ant approuve 
Ia version actualisee du document de I'APN intitule « Controle par les Premieres Nations de I' education des 
Premieres Nations» en tant qu'affirmation essentielle de politique en regard de !'education des Premieres 
Nations. 

E. Dans ses lettres de mandat a !'intention de taus les ministres du Cabinet, le premier ministre Trudeau s'est 
exprime comme suit : « Aucune relation n'est plus importante pour moi et pour le Canada que Ia relation avec 
les peuples autochtones. II est temps de renouveler Ia relation de Nation a Nation avec les peuples 
autochtones pour qu'elle so it fondee sur Ia reconnaissance des droits, le respect, Ia collaboration et le 
partenariat. » 

F. La ministre des Services aux Autochtones a pour mandat « d'assurer Ia realisation des investissements 
importants qui ant ete annonces relativement aux services aux Autochtones dans les budgets de 2016 et de 
2017. Ces investissements concernent entre autres Ia construction et Ia renovation de logements, et des 
services d'education de qualite offerts aux enfants des Premieres Nations qui vivent dans des reserves. » 

G. Le gouvernement du Canada s'est engage a consacrer 2,6 milliards de dollars a !'education elementaire et 
secondaire des Premieres Nations dans le budget de 2016, ce que les Premieres Nations considerent comme 
une premiere etape pour com bier le deficit historique de financement entre I' education des Premieres Nations 
et du reste du Canada. 

H. Les programmes d'education actuels d'Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC) sont fondes sur une 
approche de financement desuete elaboree il y a plus de trente ans, avec un financement supplementaire 
ajoute en ayant principalement recours a des programmes fondes sur des propositions qui n'assurent aucun 
financement previsible au soutenu aux Premieres Nations. Cette approche a donne lieu a un sous-financement 
chronique pour !'ensemble de !'education elementaire et secondaire des Premieres Nations. 
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I. Conformement a Ia resolution no 16/2016 de I'APN, Processus honorable d'elaboration de recommandations 
pour appuyer une retorme de /'education des Premieres Nations, I'APN et le Comite des Chefs sur I' education 
(CCED) ant etabli un « Mandat (v17) » pour amorcer des discussions en vue de !'elaboration de nouveaux 
mecanismes de financement pour !'education elementaire et secondaire des Premieres Nations. Cette 
demarche a donne lieu a Ia mise sur pied d'equipes de travail representatives a l'echelle nationale, qui ant tenu 
des discussions et formule des recommandations en regard des principales priorites, notamment Ia reforme du 
financement de !'education. 

J. A Ia reprise des debats parlementaires au debut de 2018, Ia ministre des Services aux autochtones soumettra 
un memoire au Cabinet (MC) a propos de !'education des Premieres Nations. La demarche decrite dans le 
« Mandat (v17) » entre AANC, I'APN et le CCED a eu pour but de tenter d'encadrer !'elaboration conjointe 
d'une proposition de politique visant a mettre en reuvre une nouvelle approche pour le financement de 
!'education elementaire et secondaire des Premieres Nations ("Proposition de politique (v15)"), qui orienterait et 
serait prise en compte dans le nouveau MC. 

K. Le CCED a designs une « equipe de redaction » pour participer a !'elaboration conjointe d'un MC sur le 
fin an cement de !'education secondaire elementaire, qui serait en suite soumis au CCED, au Comite executif de 
I'APN et, en dernier lieu, aux Chefs-en-assemblee. 

L. Cette nouvelle approche de financement pour !'education des Premieres Nations n'est pas une loi federale, 
mais un changement dans les politiques et les programmes actuels d'AANC en ce qui concerne !'education. 

M. Le processus federal exige que les MC comprennent trois options a proposer au Cabinet, mais le CCED a 
avise le Canada qu'une seule option, celle des Premieres Nations, serait proposee. Cette option proposee par 
les Premieres Nations est exposee dans l'ebauche finale de Ia proposition de politique (v15). 

N. Dans !'ensemble, Ia version des Premieres Nations de l'ebauche de Ia proposition de politique (v15) propose 
pour I' education elementaire et secondaire des Premieres Nations une nouvelle approche de financement qui : 

i. Soutiendra les Premieres Nations, par l'entremise de tables regionales financees, en vue de negocier 
et conclure des « ententes regionales sur !'education des Premieres Nations » qui comprendront leur 
propre modele de financement de !'education afin de repondre aux besoins particuliers des eleves, des 
communautes et des ecoles des Premieres Nations (a compter de 2018-2019). (Nota: Les Premieres 
Nations determineront ce qui constitue une « region » aux fins de leur entente sur !'education des 
Premieres Nations. 
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ii. Permettra de concretiser les engagements de financement restants (environ 665 millions de dollars) au 
titre de Ia «Transformation de !'education des Premieres Nations» dans le budget de 2016 
(actuellement limites a Ia mise sur pied de conseils scolaires des Premieres Nations) et de les 
combiner avec !'ensemble des engagements federaux afin de repartir equitablement le financement de 
!'education entre les Premieres Nations de tout le Canada. 

iii. Fournira un financement de base directement aux gouvernements, aux organismes d'education et aux 
ecoles des Premieres Nations, pour garantir le controle par les Premieres Nations de I' education des 
Premieres Nations. 

iv. Remplacera les politiques et les programmes desuets de financement de !'education d'AANC par des 
approches et des modeles de financement regionaux qui assureront un financement previsible et 
soutenu (a compter de 2019-2020). 

v. Donnera lieu a des augmentations considerables de financement pour les communautes des 
Premieres Nations et comprendra une protection financiere pour faire en sorte qu'aucune Premiere 
Nation ne soit confrontee a une reduction de financement au moyen cette nouvelle approche. 

vi. Evaluera le besoin d'une demande de budget accru dans le cadre du budget federal de 2019, qui 
determinera le financement necessaire (en sus et au-dela des 2,6 milliards de dollars annonces dans 
le budget federal de 2016) pour permettre aux Premieres Nations de conclure des « ententes 
regionales sur !'education des Premieres Nations » repondant aux besoins de leurs apprenants. 

0. L'ebauche de Ia Proposition de politique (v15) sur le financement de I' education des Premieres Nations est 
sou mise aux Chefs-en-assemblee de I'APN en assemblee a de fins d'examen et d'orientation dans le cadre de 
I'Assemblee extraordinaire des Chefs de decembre 2017. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs-en-Assemblee : 

1. Reaffirment les droits inherents et issus de traites des Premieres Nations en matiere d'education. 

2. Reaffirment que chaque Premiere Nation garde Ia competence sur !'education des siens. 

3. Reaffirment que le Canada ne deleguera pas ses obligations fiduciaires envers les Premieres Nations en ce qui 
concerne !'education de celles-ci aux gouvernements provinciaux ou territoriaux ni a aucune autre tierce partie. 

4. Appuient des changements de politiques ou de programmes en matiere d'education des Premieres Nations 
qui: 
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a. Respectent les droits inherents et issus de traites des Premieres Nations en matiere d'education, 
promeuvent et font progresser le centrale par les Premieres Nations de !'education des Premieres 
Nations, et sont conformes a !'obligation morale et legale du Canada envers les Premieres Nations et 
Ia maintiennent. 

b. N'imposent pas de criteres ou d'exigences aux Premieres Nations en ce qui a trait a Ia mise en place 
de conseils scolaires de type provincial. 

c. Donnent Ia possibilite a chaque Premiere Nation d'accepter ou de refuser toute nouvelle politique ou 
tout nouveau programme. 

d. Debloquent les investissements de fin d'annee prevus au budget de 2016 pour que le financement 
puisse etre accessible immediatement. 

e. Veillent ace que le Canada travaille en totale collaboration avec les Premieres Nations pour elaborer 
conjointement les modalites des programmes et des services d'Affaires autochtones et du Nord 
Canada ainsi que des lignes directrices pour Ia concretisation du centrale des Premieres Nations sur 
leurs systemes d'education. 

5. Etablissent une nouvelle approche de financement de !'education des Premieres Nations en vertu de laquelle : 

a. Est adoptee une approche graduelle qui, au depart, repartit les investissements prevus au budget de 
2016 au moyen d'une methode de financement provisoire jusqu'a ce que les Premieres Nations 
signent leur propre accord regional en matiere d'education. Le financement provisoire est toutefois 
considere comme inadequat et les Premieres Nations determineront le financement necessaire pour 
soutenir leurs eleves, leurs ecoles, leurs communautes et leurs organisations educatives. 

b. Le gouvernement du Canada doit travailler directement avec les Premieres Nations pour s'assurer que 
les ententes regionales de financement de !'education (lorsqu'elles seront mises en oouvre en 2019-
2020) soient elaborees conjointement et acceptees par les Premieres Nations et assurent le 
financement total pour repondre aux besoins et aux realites des apprenants, des ecoles, des 
communautes et des organisations educatives des Premieres Nations. 

c. Chaque Premiere Nation est soutenue afin de promouvoir et mettre en oouvre sa vision du contrale par 
les Premieres Nations de !'education des Premieres Nations par l'entremise d'un financement 
previsible et soutenu reposant sur les besoins. 

d. Aucun pouvoir n'est accorde aux provinces et territoires en ce qui concerne !'education des Premieres 
Nations. 

ifiee d'une resolution adoptee le 5e jour de decembre 2017 a Ottawa (Ontario) 
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6. Appuient le modele recommande par les Premieres Nations en vue d'une nouvelle approche de financement 
de !'education elementaire et secondaire des Premieres Nations, telle qu'exposee dans Ia Proposition de 
politique (v15) qui sera soumise par Ia voie d'un memoire au Cabinet (MC) par Ia ministre des Services aux 
Autochtones. 

7. Le processus du MC doit refleter le fait que seuls les peuples vises par les Traites parlent au nom des Traites, 
et le Canada doit rencontrer directement les Premieres Nations signataires de Traites. 

8. Le libelle des droits inherents et issus de Traites doit etre integre dans le MC. 
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